[image: image1.jpg]SNPH@R



 

     Syndicat National 

                                des Praticiens Hospitaliers 

                                Anesthésistes Réanimateurs
Membre adhérent et fondateur de   l’Intersyndicat National des Praticiens Hospitaliers,  INPH
Membre adhérent de la Fédération Européenne des Médecins Salariés,   FEMS

                 Membre de la Fédération de la Permanence des Soins Hospitaliers,    FPSH
               Docteur Michel Dru
Docteur Nicole Smolski

              Président
Vice-Présidente


Madame Roselyne BACHELOT

Ministre de la santé, de la jeunesse et des sports

14, av. Duquesne

75350 PARIS Cedex 07 SP

Créteil, le 9 avril 2008 

Objet : Réunion d’informations
Madame la Ministre,

Nous avons l’honneur de vous faire part, soit d’une réunion d’informations de 3 heures, soit d’une journée de grève pour le mardi 28 avril 2009, en fonction des centres hospitaliers, conformément d’une part à l’art. 6 du décret n° 86-660 du 19 mars 1986 relatif à l’exercice du droit syndical dans les établissements mentionnés à l’art.  2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et d’autre part, à la représentativité du SNPHAR, lors des dernières élections paritaires (commission statutaire nationale et commission de discipline) dans le collège d’anesthésie-réanimation.
Nous attirons votre attention sur le fait que ce courrier est valable pour l’ensemble des personnels médicaux exerçant dans les établissements visés les art. L. 6141-2, L. 6161-6 et L. 6411-5 du Code de la santé publique ainsi qu’à l’Etablissement Français des Greffes créé par la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire des produits destinés à l’homme (décret d’application n° 99-1143 du 29 novembre 1999).

Dans l’attente, nous vous demandons de prévenir les chefs d’établissements visés par la législation précitée, afin de les rendre au respect du droit syndical.

Le SNPHAR rappelle que ses membres sauront prendre leurs responsabilités pour assurer la sécurité et les soins aux malades.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération.

Dr Michel DRU
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